
LA SEMAIN E BRPLIG]-4US P,

Ci-suit la liste des objots conflectionDèS:
Calice, i.
Ciboire, 1.
Chasubloîq, 19.
Chapes, 2
Dr 'ap mortuaire, 1.
Etoles, 46.
Manipules, 20.
Bourses, 33.
W~iles de ca!ice, 19.'
Pavill.de taborn., 5.
Fles, 25.
4ubes, 4.

Rochet, 1.
A.niits, :12.
Corporaux, 69.
Pur, ticatoires, 26.
Lavabo., 40.

Cord ons d':îiub., 12.
Doeiteli. ». an lies) 12.

Bouquets, 2. 2
En f. Jeu:s en cire, 2
En tout, 514 objets.

La Présidente actu-fflo est Miîd. Sheyn,
.Grnnde Allée ; la Trésorière, Mad. Ertet,
Gagnon, 164 Grande Allée; le Direc;ecur,
Mgàr Têtu.

liSt et de .le fitire i-ûu1gengiei'. *Ew 1.e
remettant au dostnataiie elle .pourra être
remboursée de em qu'elle aura payé, iiin s
faire perdre les inýu1gence;, par ce que
dans ce cas, le chapelet'n'aura pas changé de
propriétaire, étant devenu la prppriete du
destinatair'e du moment, qu'il a été acvheté.

4o. La ménte personne peut-elle possédèr
deux ch 'pelets inidulgeniciés, et se servir tantôt
de luet et tantôt de lVautre?

.R,-Nou8 ne voyons3 rien qui s'y opposeo.
5o Tous les prétre.s -qui en ont reçù la fa-

culte peuvent-ils applique.rles indu,1gences ' aux
chapelets par unf s,'sple signe de croix ?

RZ-Oui ; excepté pour les chapelets du
Rosaire et ceux de Notre-DýLine des Sept-
Douleurs, parce que la Sacrée Co11g!rgation
des indulgences a décidé, le 7 janvier 1.2

Q!xestions sur le Chapelet, que pour ces .der
Monsieur le Rédacteur. eFnployer la forai

Veuillez donc bien me donner une réponse à la gnée pour leur bé
quiestion qui suit Go. .Mais il y a

Io Une personne a un chapelet indilgenc,>e, e inséilvu
dit le >uiapelet en commun avec plusieurs autres qu iospcaeou

répondent; peut-elle faire gagner le5 Vnagrslemployer pour cos
aux autres comme elle les gagne ell-c-même ?- Un' R.-La bénédî
Curé. (destinée . attach

R,-Non ; le chapelet induilgencié est seulement à sépa,
personnel, la personne qui le possède peut objets proftines.
goule gagner les indugences on le récitant.
En rýécitant le chapelet et commun, chacun aeri
des assistants pe.îtgagner les ird ulgocts si, Caed.i
ayant un chapelet indulgencié, il ,uit sur
les grains en répondant. Spebe

.2o Peut-on vendre des chapelets après les 16 Dim. bI
avoir fait indulgencier ? le 1 1 Lundi b

RL-Non; ils perdent p.ir cola même ler18 'lardi b
indulgence. L9 Mercredi r 'V

3o Y peut-on pas en retirler le prix de re- 20 Jeudi r
vient? sans faire aucun profit ?

R-etisthéologiens soutenaionl. q lie 2Veddi r
la chose pouvait se faire, mais Léon XIII a' 'Z'2 Samedi b
tout dernièrement renouvelé le décret dA
lexandre .VII du G février 16.57 qui le pro-
hiibait. Le chapelet indulgrencié ne peut
être transmis à »une autru personne sans Quai
~erdi'e ses indulgences, que par don pare-l 17. S&.Ambroise.
Ment gratuit. .19. St-Ferdinand.

Unë personne peut cependan> être char- 2.S-gpt
gée pare aur ehialeo n c4ape-

'fiers chapelets, il fallait
uLeI spéciale qui ce assi-
nédiction.
danm le rituel u1ne 14ntdic.
es chapelets, nef«-itp,«s

nrnuniquer le nugences?
,tion du ritgel p'lest -p.as
or des induilgences, n!tjs
rer les objets -bénits des

~r de la semaine

)im. 17 apres la Pentecôte et 3
sept. N.-D. des VilD.oil. dmn.

~tigmqtes-; de S.ý F'rpqois, d.
. osepb de Cg-pertin, Gi. il.

ei2n.te . J'anvier et
comp. Mart.
E ustache ýet comp. Mart.

ýeine. Q. T. S. Mathieu, Ap. et
I vang. ?Z el.
ilne. Q. T. S. Thomqs de Ville-
neuve Ev. d.
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